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Brochure n° 3131 | Convention collective nationale

IDCC : 1404 | ENTREPRISES DE MAINTENANCE, DISTRIBUTION 
ET LOCATION DE MATÉRIELS AGRICOLES, DE  TRAVAUX PUBLICS, 
DE BÂTIMENT, DE MANUTENTION, DE MOTOCULTURE DE PLAISANCE 
ET ACTIVITÉS CONNEXES, DITE SDLM

Avenant n° 8 du 11 octobre 2024 
à l’accord du 2 juillet 2015 

relatif aux remboursements complémentaires de frais de santé

NOR : ASET2451037M

IDCC : 1404

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SEDIMA ;

DLR ;

FNAR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FGMM CFDT ;

FNSM CFTC ;

FO métallurgie,

d’autre part,

Préambule

Les partenaires sociaux ont conclu le 2 juillet 2015 un accord collectif prévoyant des rembour-
sements complémentaires de frais de santé.

Cet accord compte plusieurs annexes dont une annexe II définissant les cotisations  applicables.

Lors de la CPPNI du 11 octobre 2024, un accord a été trouvé sur l’augmentation des cotisa-
tions santé.

En conséquence, il est décidé ce qui suit :

Article 1er | Cotisations des garanties santé

L’annexe II à l’accord du 2 juillet 2015 est modifiée par le présent avenant.

Les cotisations applicables à partir du mois de janvier 2025 sont celles indiquées par l’annexe II 
au présent avenant.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2 | Dispositions fi nales

Le présent accord entre en application le 1er janvier 2025.

Comme l’accord du 2 juillet 2015 et ses différents avenants, il est conclu pour une durée indé-
terminée.

Il est conclu conformément aux dispositions législatives et réglementaires du code du travail 
relatives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs. Compte tenu de son 
objet qui repose sur la mutualisation, il ne peut y avoir de modalités particulières pour les entre-
prises de moins de 50 salariés.

Dans les conditions prévues par ces mêmes dispositions, le présent avenant a été fait en un 
nombre suffisant d’exemplaires pour être notifié à chacune des organisations représentatives 
afin de permettre le cas échéant l’exercice du droit d’opposition dans les conditions définies par 
la loi.

Le présent avenant est déposé au ministère du travail ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil 
des prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent avenant au 
ministère en charge du travail.

Fait à Paris, le 11 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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